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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 45963

Texte de la question

Les commercants ou artisans itinerants et les livreurs constatent qu'ils eprouvent les plus grandes difficultes
pour le stationnement, meme limite, de leurs vehicules professionnels. Ils sont souvent verbalises pour
stationnement illicite et consacrent ainsi, individuellement et collectivement, des sommes tres importantes pour
payer des contraventions, ce qui limite leurs possibilites de tresorerie professionnelle. Ces memes sommes
pourraient etre consacrees plus utilement a des investissements professionnels, ou meme a des creations
d'emplois. M. Maurice Depaix demande donc a M. le ministre de l'interieur quelles mesures pourraient etre
prises par les services municipaux ou d'Etat pour faciliter legalement la circulation et le stationnement de ces
usagers professionnels de la rue qui sont souvent des acteurs economiques importants et particulierement
utiles.

Texte de la réponse

Les difficultes que rencontrent certains commercants ou artisans itinerants, ainsi que les livreurs, pour la
circulation et le stationnement de leurs vehicules professionnels ont retenu toute l'attention du ministre de
l'interieur. En application de l'article L. 2213-2 du code general des collectivites territoriales, le pouvoir de
reglementer, voire d'interdire le stationnement sur les voies publiques d'une agglomeration appartient au maire
de la commune. Celui-ci peut, par arrete motive, eu egard aux necessites de la circulation, interdire ou reserver
a des heures precises l'acces de certaines voies ou portions de voie a diverses categories d'usagers ou de
vehicules d'une part, reglementer l'arret et le stationnement de tous les vehicules ou de categories particulieres,
ainsi que la desserte des immeubles riverains, d'autre part. Le maire ne peut instituer, a titre permanent ou
provisoire, d'emplacements reserves sur la voies publiques de l'agglomeration qu'en faveur de categories de
vehicules limitativement definies par la loi : ceux affectes a un service public et pour les besoins exclusifs de ce
service, ceux de transport public de voyageurs, taxis et vehicules arborant le macaron « grand invalide de
guerre (G.I.G.) » ou « grand invalide civil (G.I.C.) ». La loi n'autorise pas le premier magistrat de la commune a
creer des emplacements de stationnement specialement reserves aux vehicules de certains entrepreneurs, car
cela irait a l'encontre du principe d'egalite des citoyens devant la loi. Toutefois, le maire ne porte pas atteinte a
ce principe en delimitant des emplacements reserves a l'arret des vehicules (selon la definition que donne au
terme de l'article R. 1 du code de la route) pendant le temps necessaire aux operations de chargement et de
dechargement. Ces aires de livraison, qui beneficient a tous les automobilistes, sont de nature a faciliter les
activites des professionnels qui exercent en milieu urbain, sans que soient compromises les conditions de la
circulation generale. Il appartient ainsi a chacun des elus concernes, ainsi qu'au prefet de police, a Paris, de
fixer le nombre et la repartition de ces aires de livraison, compte tenu de la diversite des situations locales.
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